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82 FISCALITÉ

TRAVAUX ET
IFI : QUEL
IMPACTSUR
LAVALEUR
D’UN BIEN?

La cloche va bientôt sonner pour les redevablesde
l’impôtsurlafortune immobilière (IFI) quine dispo-
sent plus que de quelques jours pour s’acquitter de
leur obligation déclarative. Avec un patrimoine
immobilier qui dépasse le seuil fatidique de 1,3mil-
Iion d’euros, Jacques fait partie des 164000 foyers
redevables de l’IFI. Soucieux de réaliser sa déclara-

tion dans les règles de l’art, il nous interroge sur la valeur du
bien à retenir lorsque celui-ci est en travaux. «La rénovation
pendantplusieurs mois de mon appartement mepermet-elle de
justifier d’une décotesur sa valeur dans la mesureoùce demier
était inhabitable au 1erjanvier 2024 ?», nous demande-t-il.

Une décote difficile à évaluer
- Déterminer la valeur des biens immobiliers constitue pro-
bablement l’étape la plus délicate de la déclaration d’IFI. Mal-
heureusement, il ne faut pas compter sur la notice déclarative
qui l’accompagne pour obtenir un éclairage. Au moins est-
elle claire sur un point : la valeur des biens doit être détermi-
née par le redevable sous son entière responsabilité ! Mieux
vaut donc éviter de se tromper.

Tous les redevables de l’IFI ne sont pas des experts du
marché immobilier. Or, ils ont la lourde tâche d’indiquer
pour chaque bien sa valeur vénale au 1erjanvier de l’année

d’imposition. Il s’agit d’inscrire dans sa déclaration le prix
auquel le bien pourrait être vendu dans des conditions nor-
males de marché.

Pour réaliser cette estimation, le fisc préconise la méthode
d’évaluation par comparaison qui consiste à se faire une idée
de la valeur du bien en recherchant des biens similaires qui se
seraient vendus dans le voisinage dans les mois précédents le
1erjanvier de l’année d’imposition. Il existe des marges de
manœuvre. Vous pouvez tenir compte dans votre estimation
des caractéristiques propres au bien que vous déclarez, telles
que son étatgénéral, son exposition, ou encore l’étageauquel
il se situe s’il s’agit d’un appartement.

La question de Jacques est légitime. On pourrait effective-
ment imaginer que les travaux réalisés impactent la valeur
marchande du bien. «L’application d’une décotedépend de la
nature des travaux etde leur importance. Selon ledegréd’avan-
cementau 1erjanvier, il seraplus ou moinsfacilepour l’acheteur
potentiel deseprojeter dans l’acquisition du bien. Cela aura un
impact à la hausse ou à la baissesur la valeur vénale du bien.
Pour l’évaluer,il estpréférable desefaire épauler par un expert
du marché immobilier. L’avisde votre architectepeut déjà vous
donner unepremière indication », détaille Valérie Sebbag, avo-
cate associée chez Maison Eck.

Si les travaux peuvent impacter la valeur vénale d’un bien,
les fluctuations de prix enregistrées sur le marché immobilier
sont à considérer, à la hausse comme à la baisse.

Mais comment tenir compte de la baisse généralisée des
prix enregistrée par les notaires ? Pour déclarer la valeur
vénale d’un bien, l’idéal serait de faire réaliser une expertise
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DÉCOTES SUR QUOI ? ET À QUEL

TAUX ?

Seule la résidence principale bénéficie d'un
traitement de faveuravec une décote gravée
dans le marbre. D’autres abattements peuvent
s’appliquer, mais il s’agit d’une tolérance de
l’administration fiscale qui n’a établi aucune
grille de lecture quant au taux pouvant être
excercé. Voici ce que vous devez connaître.

© Résidence principale. L'abattement est de 30%.
La résidence principale s'entend comme étant la résidence
habituelle du contribuable pendant la majeure partie de
l’année. La valeur à indiquer sur la déclaration est celle après
déduction de la décote. L’abattement ne s’applique qu’à un
seul bien. Ainsi, pour les couples autorisés à déclarer séparé-
ment leur revenu, seul l’un d'eux peut profiterde la minoration,

Bon à savoir : l’abattement ne s’applique pas si le bien est
logé dans une SCI.

© Bien locatif. Du fait de l'existence d’un bail, il est d’usage
d’appliquer une décote de 10 à 20% sur la valeur du bien. Elle
peut atteindre 40% lorsque le bail est régi sous la loi de 1948.

chaque année, qui permettrait de justifier la valeur retenue
dans sa déclaration. «Uneexpertiseémanantdela chambredes
notaires est rarement contestéepar l’administration fiscale»,
constate Valérie Sebbag. Mais, dans les faits, les contribuables
dont le patrimoine immobilier ne dépasse pas 3 millions
d’euros font rarement appel à un professionnel pour estimer
leur bien.

© Bien détenu via une SCI (hors résidence principale).
II est plus difficile de vendre des parts de SCI qu’un bien
immobilier. De ce fait, l’administration fiscale tolère une
décote dont le taux varie selon les situations (entre 10 et 20%).

© Bien indivis. Une décote de 5 à 20% peut être envisagée
pourtenircompte du fait que le bien ne peut être vendu
qu’avec l’accord detous les indivisaires.

© Bien détenu en démembrement. Aucune décote n'est
acceptée. En principe, la déclaration revient à l’usufruitier
qui déclare le bien poursa valeur en pleine propriété.

Gare aux contrôles, qui devraient se renforcer

- Pour prendre en compte l’évolution du marché immobilier,
vous pouvez consultez les outils mis en place par les pouvoirs
publics. « L’application DVF (Demande de valeur foncière) par
exemple, vous donne accèsà touteslesopérations ayant étéenre-
gistrées au bureau des hypothèques, telles que les ventes ou les
donations dans votre voisinage. L’information est précieuse,
puisque les valeurs enregistréessont opposables à l’administra
tion fiscale », précise Sophie Nouy, directrice du pôle d’exper-
tise patrimoniale chez Cyrus Conseil. Une précaution toute-
fois : pour appliquer la baisse enregistrée ces derniers mois, il
faut partir du principe que la valeur retenue les années précé-
dentes était cohérente avec le niveau du marché. Sinon cela ne
fonctionne pas et vous prenez un risque de demande d’expli-
cations de la part de l’administration fiscale.

Attention, les vérifications devraient se multiplier. C’est en
tout cas le sens de la réponse du directeur général des
Finances publiques à la Cour des comptes, dont le rapport
publié en janvier dernier sur l’IFI pointait du doigt le manque
decontrôleportant sur lavaleurdesbiens.o barbarahufnagel

ÀRETENIR

les biens situés à
l’étrangernon déclarés.
© Les sanctions applica-
bles: au supplémentd’impôt
s’ajouteront un intérêt de
retard de 0,2% par mois
(2,40% paran) et une majo-
ration de 10% (déclaration
tardive), pouvant monterà
40% si le fisc prouve votre
mauvaise foi. En cas d'abus
de droit, le taux sera même
de... 80%.

Le délai dont dispose
l’administration fiscale
pour vous contrôler,
appelé «délai de
reprise », court jusqu’au
31décembre 2027 pour
un bien sous-évalué;
jusqu’au 31décembre
2030 en l’absence de
déclaration ou si le bien
a été omis; jusqu’au
31décembre 2034 pour
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